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Tous les habitants de la commune sont 

conviés à participer à la traditionnelle soirée 

des vœux du nouvel an qui se tiendra le : 

SAMEDI 15 JANVIER 2011 

A LA SALLE DES FETES, 
à partir de 18 heures. 

Comme à l’accoutumée, nous prolongerons 
la soirée autour d’un buffet. 
 

 

Repas des anciens 

Le repas des anciens, ouvert à tous les plus 
de 60 ans aura lieu à la Salle des Fêtes. 

Dans un souci de bonne organisation, il 
sera souhaitable de se faire inscrire au moins 
15 jours à l’avance. Vos proches, vos amis 
peuvent vous accompagner (même extérieurs 
à la commune, il leur sera demandé une 
participation). 
 

Editorial 
  

Le mot du Maire   
  

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

Chaque année le bulletin municipal retrace en 
quelques pages le fonctionnement et l‘investissement de 
l’activité communale et vous présente ses projets futurs. 

Comme tous les ans les fêtes de fin d’année 
permettent à chaque famille d’oublier une période 
d’inquiétude. 

2010 n’aura pas été une année magique, mais nous 
aurons cependant effectué des travaux paraissant 
nécessaires; certains ont pu voir le jour grâce à l’aide du 
Conseil Général, d’autres avec la CCVS (Communauté 
de Communes de la Vallée du Salembre); vous en 
trouverez le détail dans les pages suivantes. 

Sachez que nous optons toujours pour des choix 
prioritaires avec pour rigueur les dépenses de notre 
budget. Certaines prévisions sont en cours, certains 
projets seront engagés à long terme sous condition 
d’obtenir les financements, mais je crois qu’il faudra 
rester prudent. 

Quel sera l’avenir de notre intercommunalité ? 
Il semblerait que l’état nous oblige dans des délais 

relativement proches à nous rattacher à une 
intercommunalité plus importante en terme d’habitant. 
Laquelle ? 

Au seuil de cette nouvelle année, je souhaite adresser 
un hommage à toutes celles et ceux qui à travers les 
associations de Saint-Aquilin, tous les bénévoles, le 
multiple rural … qui font vivre le lien social dans notre 
commune et saluer les nouveaux habitants qui nous ont 
rejoint en 2010. A tous ceux qui ont vécu des moments 
difficiles, nous adressons notre sympathie et notre 
réconfort. Je tiens à vous assurer de mon engagement et 
celui du Conseil Municipal pour défendre les intérêts de 
la commune et de ses habitants. Je resterai toujours 
disponible pour vous écouter et être attentive à vos 
demandes. 

A vous et à tous ceux qui vous sont chers, au nom du 
Conseil Municipal je vous présente tous mes meilleurs 
vœux sincères et chaleureux afin que 2011 vous 
apporte santé, joie et réussite. 

 

Josiane DURIEUX, 
votre Maire 
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Il y a quelques années une humoriste s’adressait 
à son public en débutant son spectacle par : « on ne 
vous dit pas tout ! ». 

J’ai en effet le sentiment, mais peut-être est-ce 
pareil pour vous, que toute la vérité n’est pas dite 
aux citoyens de ce pays. En remarquant cela, je ne 
pense pas qu’aux affaires de financement des partis 
politiques, de prises illégales d’intérêt ou de 
« tripatouillage » des chiffres de la délinquance par 
exemple.  

Je pense aussi à tout ce qui fait notre quotidien : 
l’emploi, la santé, l’éducation, les services publics, 
le logement… 

Dans nombre de ces domaines il y a 
malheureusement un décalage parfois indécent entre 
les informations données par le pouvoir et le vécu des 
populations. 

Sur le chômage cela est particulièrement 
choquant quand on connaît les difficultés 
auxquelles sont confrontées en particulier nos 
jeunes, les femmes et les seniors dans la recherche 
d’un emploi; quand on voit par exemple dans 
quelles conditions est liquidée une entreprise 
comme Marbot - Bata avec 73 salariés, cela est 
révoltant. 

Les recherches d’emploi constituent la majeure 
partie des sollicitations qui me sont faites et je peux 
témoigner de l’accroissement de la précarité dans 
le monde du travail. 

Malheureusement on peut faire le même constat 
pour ce qui concerne la santé, de plus en plus chère 
(franchises médicales, forfait hospitalier, 
dépassement d’honoraires) tout comme le 
logement de plus en plus inaccessible pour les 
revenus modestes. 

Ces difficultés là sont réelles et le monde rural y 
échappe d’autant moins que les politiques 
publiques de l’Etat ne prennent pas vraiment en 
compte les besoins des territoires faiblement 
peuplés, ce qui est notre cas en Dordogne.  

De fait nous pouvons le mesurer quotidiennement 
avec la disparition de services publics de proximité qui 
pourtant facilitent la vie de nos concitoyens et en 
particulier ceux les plus isolés. 

C’est parce que l’Etat se retire peu à peu des 
territoires, alors qu’il devrait être garant partout de 
l’égalité républicaine, qu’il nous faut défendre les 
collectivités territoriales; le Département et la 
Région au côté des communes. 

Ce n’est pas qu’une affaire d’élus comme 
voudrait le faire croire le Président de la 
République, cela concerne tout le monde, à tous les 
âges de la vie, du centre de loisirs à la maison de 
retraite, de l’eau du robinet à la consultation 
médicale, du déplacement en train à l’envoi d’un 
colis postal, de l’installation d’un jeune artisan ou 
agriculteur à l’aide à la personne … 

Autant de domaines qui sont essentiels au maintien 
d’une vie dynamique dans les territoires ruraux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est cela que je m’efforce de défendre dans 

mon action d’élu, tant au niveau du canton de 
Neuvic que de la modeste place qui est la mienne à 
l’Assemblée Nationale. Je conserve intact mon 
engagement pour davantage de justice sociale et 
d’équilibre entre les territoires… même si 
aujourd’hui nous sommes loin du compte ! 

 
D’ici là je vous souhaite à toutes et à tous une 

bonne et heureuse année 2011. 
 
 
 

Pascal DEGUILHEM 
Conseiller municipal de Saint-Aquilin 

Député de la Dordogne 
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 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 376 921,51 € Recettes : 376 921,51 € 

011 Charges à caractère général 93 310,26 €  002 Excédent 2009 41 318,87 € 

012 Charges de personnel 148 230,00 €  70 Produit des services 21 450,00 € 

65 Charges de gestion courante 80 369,99 €  73 Impôts et taxes 94 641,00 € 

66 Charges financières prêts 6 500,00 €  74 Dotations et subventions 165 317,00 € 

67 Charges exceptionnelles 250,00 €  75 Autres produits de gestion 41 544,64 € 

022 Dépenses imprévues 2 935,66 €  013 Atténuation de charges 10 000,00 € 

023 Virement à l’investissement 45 325,60 €  77 Produits exceptionnels 2 650,00 € 

INVESTISSEMENT 
Dépenses : 171 012,64 € 

 
INVESTISSEMENT 
Recettes : 171 012,64 € 

21 Immobilisations corporelles 5 000,00 €  021 Virement section de fonctionnement 45 325,60 € 

23 Immobilisations en cours 101 144,30 €  10222 FCTVA 6 274,70 € 

 
Opérations d’équipement  

Reste à Réaliser 
48 788,34 €  1068 Excédent de fonctionnement 1 200,89 € 

16 Emprunts et dettes assimilés 14 580,00 €  13 Subvention d’investissement 27 644,00 € 

020 Dépenses imprévues 1 500,00 €  16 Emprunts et dettes assimilés 28 980,00 € 

    001 Excédent d’investissement reporté 7 672,26 € 

     Reste à réaliser 39 915,19 € 

Comprendre le budget communal :  024 Produits des cessions 14 000,00 € 

 
 

D’un point de vue comptable, le budget se 
présente en deux parties : 

- Une section de fonctionnement 
- Une section d’investissement. 

 
Le fonctionnement : ce sont les dépenses et 

recettes nécessaires à la gestion courante et 

régulière de la commune.  

En dépenses : les frais de personnel, 

fournitures, petit entretien, intérêts des 

emprunts… 

En recettes : le produit des trois taxes locales, 

les subventions, les dotations de l’Etat, les loyers… 

L’excédent étant utilisé pour l’investissement. 
 
 

L’investissement : ce sont les dépenses et 
recettes qui enrichissent ou modifient de façon 
durable la valeur du patrimoine de la commune. 

En dépenses : les nouveaux équipements, 
constructions ou grosses réparations de 
bâtiments, travaux voirie,  remboursements des 
emprunts… 

En recettes :  principalement l’autofinancement, 
les subventions des différentes collectivités et les 
emprunts. 

 

Il faut remarquer que la commune a depuis 
plusieurs années réalisé bon nombre 
d’investissements sans augmenter le taux 
d’imposition des taxes locales. Il est en effet resté 
inchangé depuis 2004. 
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 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 50 413,44 €  Recettes : 50 413,44 € 
 

002 Résultat de fonctionnement reporté 27 899,38 € 
 

002 Excédent reporté  

11 Frais généraux 1 055,72 € 
 

70 
Travaux et redevances 

d’assainissement 
15 500,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 € 
 

75 Autres prod. de gestion courante 5,00 € 

68 Dotations amortissement 8 905,00 € 
 

77 Produits exceptionnels 27 968,65 € 

042 Op. d’ordre de transfert entre section 12 548,34 € 
 

042 
Op. d’ordre de transfert 

entre section 
6 939,79 € 

 

 INVESTISSEMENT  INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 28 516,99 €  Recettes : 28 516,99 € 
 

23 Travaux 2
ème

 tranche 5 826,64 €  
 

13 Subvention d’investissement 10 968,65 € 

16 Remboursement prêts 6 370,00 €  
 

16 Emprunt 5 000,00 € 

040 Op. d’ordre de transfert entre section 6 939,79 €  
 

040 
Op. d’ordre de transfert 

entre section 
12 548,34 € 

001 Report 9 380,56 €  
 

 

 

 
 

 
 
 

 FONCTIONNEMENT  
 Dépenses : 39 435,64 €   
 

011 Charges à caractère général 925,86 €   

023 
Virement à la section 

d’investissement 
4 621,92€   002 Excédent reporté 23 495,64 € 

65 Charges diverses de gestion 30 744,64 €   70 Produits des services 440,00 €  

66 Charges  financières 3 143,22 €  75 Loyers 15 500,00 €  

 

 INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 11 224,19 €  Recettes : 11 224,19 € 
 

16 Remboursement prêt 6 421,92 €  
 

16 Dépôts et cautionnements reçus 1 800,00 €  

001 Report 4 802,27 €  
 

1068 Excédent de fonctionnement 4 802,27 €  

    
021 Virement du fonctionnement 4 621,92 €  



Les opérations d’aménagement incluses dans le 
budget logement sont terminées. Le Conseil Municipal 
a  décidé  de  clôturer celui-ci.  Les résultats 2010 

(excédent) seront repris dans le budget primitif 2011. 
Les emprunts contractés seront repris dans la 
comptabilité de la commune. 

Station d’épuration 

FONCTIONNEMENT 
Recettes : 39 435,64 € 

BB UU DD GG EE TT   

AA SS SS AA II NN II SS SS EE MM EE NN TT   

BB UU DD GG EE TT   

LL OO GG EE MM EE NN TT   

55  



RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   UU TT II LL EE SS   

  

 

 

 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 13 580,07 €  Recettes : 13 580,07 € 

011 Charges à caractère général 624,83 € 
 

002 Excédent reporté 996,36 € 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 € 
 

75 Autres prod. de gestion courante 5 950,00 € 

66 Charges financières 1 552,00 € 
 

042 
Opération d’ordre de transfert 

entre section 
6 633,71 € 

023 Virement section investissement 2 439,85 € 
 

   

042 Op. d’ordre de transfert entre section 8 958,39 € 
 

   

 

 INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 37 500,75 €  Recettes : 37 500,75 € 

23 Immobilisation en cours 4 000,00 € 
 

16 Emprunt et dettes 14 910,47 € 

16 Remboursement prêt 11 175,00 € 
 

106 Réserves 3 692,04 € 

040 
Opération d’ordre de transfert  

entre section 
6 633,71 € 

 
165 Dépôt et cautionnement reçu 7 500,00 € 

001 Report 15 692,04 € 
 

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
2 439,85 € 

   
 

040 
Opération d’ordre de transfert  

entre section 
8 958,39 € 

 
Multiple rural  « LE SAINT AQUILIN » 

La restauration est assurée le midi tous les jours 
et le soir sur réservation. 

Horaires d’ouverture  bar / épicerie : 7h00 → 19h30 
Samedi et dimanche : 8h30 → 19h30 

Fermeture : mercredi soir et dimanche soir. 
A noter qu’un service traiteur est assuré sur demande, et que 

plusieurs soirées à thème sont organisées dans l’année. 
 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, 

garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile ou sur le site www.mon.service.public.fr 
(en se créant un espace personnel). 

Cette démarche doit s’effectuer le mois de leur 
seizième anniversaire et dans les trois mois suivants.  

La mairie vous remettra une attestation de 
recensement qu’il est primordial de conserver dans 
l’attente de la convocation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (ex-JAPD). 

L’attestation de recensement vous sera réclamée 
pour l’inscription à la conduite accompagnée, ou 
tous examens et concours. 

Pour toutes questions vous 
pouvez prendre contact au : 

 

Centre du Service National 
88, rue du Pont St Martial 

87000 LIMOGES 
 

Téléphone : 
05.55.12.69.71 

ou 05.55.12.69.74 
 

Mél : csn-lim.sga@defense.gouv.fr 
Site internet : www.defense.gouv.fr rubrique JDC 

(Journée Défense et Citoyenneté)  
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La Salle Polyvalente 
La salle polyvalente peut être louée aux habitants de 

la commune pour un montant de 92 € et de 183 € pour 
les personnes habitant hors commune. 

Il est rappelé que le loueur doit lui-même utiliser la 
salle et ne peut en aucun cas la rétrocéder à une autre 
personne. Le loueur est responsable des incidents qui 
pourraient survenir, et doit produire une attestation de 
son assureur. 

En cas d’utilisation de chauffage du 15 octobre au 31 
mars, une somme forfaitaire de 54 € sera demandée. 
S’adresser à Kim BOMBEKE, responsable de l’utilisation 
de la salle pour la prise en possession, et à la libération 
pour la remise des clefs. Des consignes sont remises, 
qu’il faut scrupuleusement respecter. 

Dans tous les cas, une convention 
est signée avec la Mairie. 

Prêts de tables et bancs 

Les personnes qui veulent emprunter des tables et 
bancs, doivent s’adresser au personnel technique, et 
peuvent en prendre possession aux heures d’embauche 
ou de débauche, après accord avec le personnel. Il sera 
convenu à l’enlèvement, du jour de retour qui devra 
être respecté. 

Dépôt communal : Tél 05 53 03 75 93 
N° tél Cédric : 06 78 94 81 04 

Carte communale 

Approuvée et validée par la Préfecture, elle est 
consultable en mairie ou sur le site internet :  

www.saintaquilin.fr 

Site internet 

Désormais, la 
commune de Saint-
Aquilin a son propre site : 
www.saintaquilin.fr 

 

 

Nous vous invitons également à consulter le site de 
la Communauté de Communes de la Vallée du Salembre 
à l’adresse suivante : www.valleedusalembre.fr 

 

 
 

Ouverture du Secrétariat de Mairie 
 
Le secrétariat de la Mairie : 
 

- ouvert au public de 14 h à 18 h 
- le lundi, mardi, mercredi et jeudi. 
 

Toutefois en cas d’urgence, vous pouvez téléphoner ou 
venir les matins. Afin de faciliter nos échanges, vous pouvez 
transmettre vos adresses électroniques. 

Tél : 05 53 54 12 43 - Fax : 05 53 54 52 95 
 

Courriel : mairie.saint.aquilin@wanadoo.fr 

Le Maire et les adjoints se tiennent à la disposition de la 
population sur rendez-vous au secrétariat de mairie. 
 

LES PERMANENCES ET NUMEROS UTILES 

 Centre Médico-social de Neuvic : 
Mme DUPLAN – Assistante Sociale – Tél : 05 53 81 51 78 

 ANACE (Aides Ménagères) de Neuvic : 
Mme DOBINSKI – Tél : 05 53 81 52 84 

 Info Juridique Gratuite à St-Astier :  
2ème et 4ème vendredi au CCAS sur RDV  
Tél : 05 53 35 34 03 

 Enfance maltraitée :  
Tél 0800 05 41 41 ou 119 - Appels gratuits 

 ASSEDIC/ANPE : 39 49 
Agence de Saint-Astier Tél : 05 53 07 90 30 

 Permanence CPAM  
Saint-Astier le jeudi matin au centre culturel 
Neuvic le lundi de 14h à 15h30 au centre médico-social 

 Permanence de soins : Tél : 05 53 53 15 15 
En dehors des heures d’ouverture des cabinets 
médicaux (le soir et le week-end) 

 Pompiers : 18  

 SAMU : 15  

 Gendarmerie : 17 

 Brigade de Tocane : 05 53 92 57 55 
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TRAVAUX EFFECTUES : 

Salle des Fêtes : 

Mise aux normes de la cuisine avec remplacement du matériel 
de cuisson, lave-vaisselle, hotte, réfrigérateur, table de travail… 
le tout financé par la Commune et l’aide du Conseil Général. 

Petit patrimoine : 

Réhabilitation de deux fontaines à savoir les Fontaines du 
bourg et le Puits de Seyssac. Ces travaux sont importants pour la 
sauvegarde du patrimoine de notre commune et nous 
continuerons ces réalisations dans l’avenir. 

Voirie : 

La route de Ferronie a été traitée en revêtement enrobé 
bicouche et point à temps ; le Chemin du Clos de Chagnaud a été 
reprofilé et traité en grave calcaire. 

Emplacement conteneurs déchets : 

Les emplacements des conteneurs ont été recouverts en 
enrobé pour faciliter les manœuvres des agents de ramassage du 
SMECTOM. 

 

PROJETS POUR 2011 - 2012 : 

 Investissement important à l’école 
avec abaissement des plafonds 
(économie d’énergie), changement des 
menuiseries, mise aux normes 
électriques. 
 Etude d’aménagement de la 

traversée du bourg et proximité église. 
 Création de logements de type 

haute qualité environnementale. 
 Travaux de voirie (revêtement et 

point à temps).  
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Puits de Seyssac - avant et après 



 

 

 

 
 
 
 
 
ELAGAGE  

Nos communes sont de plus en plus sollicitées pour 
réaliser dans l’urgence des travaux nécessaires d’élagage 
sur les voies communales et chemins ruraux, et ce pour 
assurer le ramassage scolaire, la collecte des ordures 
ménagères et le passage des camions de livraison. 

Les actions que nous avons entreprises dernièrement 
nous ont valu quelques remarques et désagréments de 
la part de certains propriétaires. 

Il nous paraît donc nécessaire de rappeler que ces 
interventions ne devraient en aucun cas être assumées 
par les collectivités et ce en vertu des articles L.2212-1 et 
L.2212-2 et L.2213-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des articles R.116-2 et L.114-1 du Code de 
la Voirie Routière, de l’article R.161-24 du Code Rural, du 
règlement sanitaire départemental, des arrêtés 
municipaux. 

 
Nous faisons donc appel à un peu plus de civisme et 

responsabilité des propriétaires riverains de ces voies. 
 
 

 Leur responsabilité pourrait être engagée 
en cas d’accident. 

 

Nous rappelons quelques obligations qui incombent 
aux propriétaires riverains : 

 Il est nécessaire de réaliser l’abattage des arbres et 
branches morts pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens le long des voies et chemins 
communaux. 

 Les arbres, arbustes, 
haies, branches et 
racines qui avancent 
sur le sol des voies 
communales (y 
compris les places 
et les parcs publics 
de stationnement) 
et des chemins 
ruraux (chemins, 
sentes, etc…) 
doivent être coupés 
à l’aplomb des 
limites de ces voies 

sur une hauteur de 5 m. Les haies doivent être 
conduites de manière que leur développement ne 
fasse pas saillie sur les voies communales ou sur les 
chemins ruraux. 

 Les arbres, arbustes, haies, branches doivent être 
élagués régulièrement afin de ne pas toucher les 
réseaux aériens d’électricité, d’éclairage public et 
de téléphone installés sur le domaine communal. 

 Les opérations d’élagage sont effectuées à la 
diligence et aux frais des propriétaires ou de leurs 
représentants. 

 En bordure des voies communales, faute 
d’exécution par les propriétaires riverains ou leurs 
représentants, la Commune est en mesure de leur 
notifier une mise en demeure d’élaguer par lettre 
recommandée avec accusé réception. Si cette mise 
en demeure n’est pas suivie d’effet au terme d’un 
délai d’un mois, le Collectivité obligera les 
propriétaires riverains  et leurs représentants à 
effectuer l’élagage par toutes les voies de droit. 

 En bordure des chemins ruraux, faute d’exécution 
par les propriétaires riverains ou leurs 
représentants, les opérations d’élagage prévues aux 
articles ci-dessus peuvent être exécutées d’office 
par la Commune et aux frais des propriétaires 
riverains après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé réception non suivie 
d’effet au terme d’un délai d’un mois. 

 En bordure des voies départementales, il est 
rappelé aux propriétaires riverains et à leurs 
représentants que le règlement de voirie 
départementale s’applique. 

 Les produits de l’élagage ne doivent pas séjourner 
sur la voie publique et doivent être enlevés au fur et 
à mesure. 

Nous espérons par cette information convaincre et 
sensibiliser l’ensemble des administrés. 

Nous comptons sur la compréhension de chacun afin 
qu’une réponse efficace puisse être apportée à cette 
problématique récurrente. 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA VALLEE DU SALEMBRE 

 

La communauté de Communes de la 
Vallée du Salembre éditera 
prochainement un compte rendu de ses 
activités de l’année et des projets futurs. 
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RAMASSAGE 
DE FERRAILLE 
 

 

Chacun peut venir déposer la ferraille au dépôt du 
hangar communal. Toutefois, pour les habitants qui 
veulent se débarrasser d’encombrants lourds, qu’ils ne 
peuvent eux-mêmes transporter, un ramassage sur place 
sera effectué aux dates fixées par la Mairie. Pour cela 
vous devez vous inscrire au secrétariat aux heures 
d’ouverture, et serez ensuite avisés du jour 
d’enlèvement. Attention : ceci ne concerne que la 
ferraille, tous les autres encombrants doivent être 
portés par vos soins à LA DECHETTERIE : 

 
Pour St-Aquilin, nous avons accès à la : 

Déchetterie de TOCANE : Horaires d’ouverture : 
lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 
à 17h00 et le samedi de 9h00 à 17h00.  
Tél : 06.14.42.02.44  
 
Déchetterie de  NEUVIC : Horaires d’ouverture :  
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00. Tél : 05.53.91.61.33. 
Nous ne sommes pas autorisés à utiliser la déchetterie 
de Saint-ASTIER. 

 
AVIS AUX PROPRIETAIRES DE CHIENS 

 
Plusieurs habitants de différents 

points de la commune, ou 
randonneurs, ont manifesté leur 
mécontentement à ne pouvoir circuler 
librement sur les voies publiques, ou 
ont subi des nuisances dues aux chiens 
qui sont laissés en liberté.  

 
Le maire rappelle aux propriétaires de chiens que 

ceux-ci doivent être tenus en laisse ou séjourner dans un 
espace clos afin de ne pas porter atteinte à la sécurité 
des passants. Il rappelle également qu’un arrêté 
municipal a été pris le 19/03/2004, qui interdit la 
divagation des chiens sur la voie publique, et autorise les 
services municipaux à prendre les dispositions qui 
s’imposent en cas de constat d’infraction. 

 
 

ASSISTANTES MATERNELLES 
 
Les assistantes maternelles agréées à votre service à 

Saint-Aquilin : 
Pascale  COIFFE à La Lande de Boriac  - 05 53 08 59 99 
Lydie  PRADIER à  Bonnet est  -  05 53 07 17 97  
Gislaine  BORDAS à Boriac  -  05 53 08 60 91 

 
 

Chaque hiver, le monoxyde de carbone est 
responsable de plusieurs milliers d’intoxications dont 
une centaine mortelles. Pourtant, ces drames humains 
et familiaux sont évitables.  
 
Pourquoi est-ce dangereux? 
C’est un gaz invisible, inodore, toxique et mortel. 
 

 Le monoxyde de carbone est un gaz indétectable. 
Il est le résultat d’une mauvaise combustion, quelle que 
soit la source d’énergie : bois, gaz (naturel, butane, 
propane ou pétrole liquéfié), charbon, essence…  
 Il agit comme un gaz asphyxiant très toxique 

prenant la place de l’oxygène dans le sang. Il peut 
s’avérer mortel en moins d’une heure.  

Il provoque 2 types d’intoxication :  

1. l’intoxication faible ou chronique : elle se 
manifeste par des maux de tête, des nausées et de la 
fatigue. Elle est lente.  

2. l’intoxication grave : plus rapide, elle entraîne des 
vertiges, des troubles du comportement, des pertes de 
connaissance, le coma ou le décès.  
Ces intoxications peuvent laisser des séquelles à vie.  
 
 
Quelles sont les causes du danger? 
Une mauvaise combustion et une mauvaise aération  

1. Les appareils de chauffage ou de production d’eau 
chaude mal entretenus. Si vos appareils ne sont pas 
correctement entretenus, les combustibles y brûleront 
mal, ce qui risque de provoquer une émission de 
monoxyde de carbone.  

2. Une mauvaise aération du logement. Une flamme a 
besoin d’air pour brûler. Si l’air de votre logement n’est 
pas suffisamment renouvelé, la combustion au sein de vos 
appareils sera incomplète et émettra du monoxyde de carbone. 

3. Les fumées mal évacuées.  
Un conduit d’évacuation bouché ou obstrué ne permet 

pas aux gaz issus de la combustion de s’évacuer. 
 
Comment éviter les intoxications ? 
Avec de la vigilance et des gestes simples  

1. Faites vérifier chaque année vos installations par 
un professionnel :  

 chaudières, chauffe-eau et 

 chauffe-bains,  

 cheminées, inserts et poêles,  

 conduits d’aération.  

2. Aérez votre logement même en hiver et ne 
bouchez jamais les entrées d’air.  

3. Faites effectuer un ramonage mécanique de vos 
conduits et cheminées au moins une fois par an. 

 

PREVENTION DES INTOXICATIONS 
AU MONOXYDE DE CARBONE 
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Aérez, évacuez et appelez les secours.  
Si vous avez des maux de tête, des nausées, des 
vomissements… pensez au monoxyde de carbone…  

En cas de suspicion :  
1.  Aérez immédiatement les locaux en ouvrant 
portes et fenêtres. 
2.  Arrêtez vos appareils à combustion si possible.  
3.  Evacuez les locaux et bâtiments.  
4.  Appelez les secours :  

Numéro unique d’urgence européen (112) 
Les Sapeurs Pompiers (18) 

ou le SAMU (15) 

Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir reçu l’avis d’un 
professionnel. 

CIMETIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La procédure de reprise des concessions 
abandonnées est en cours. Après un délai de trois ans à 
compter de la publication du procès-verbal d’abandon 
(en date du 22/11/2010), lorsque la concession est 
toujours en état d’abandon, un nouveau procès-verbal, 
dressé par le maire ou son délégué est notifié aux 
intéressés et un mois après la notification, le Conseil 
Municipal décide si la reprise de la concession est 
prononcée ou non. Dans l’affirmative, le maire prend un 
arrêté prononçant la reprise. 

Au fil du temps… 
est une entreprise spécialisée dans le nettoyage, 

l’entretien et le fleurissement des tombes, sépultures, 
caveaux et lieux symboliques. 

Pour d’avantages d’informations, contactez : 
AU FIL DU TEMPS 

La Maligne – 24190 St Germain du Salembre 
Port. : 06 72 47 90 23 Tél. : 05 53 82 95 94 

 

PORTAGE DES REPAS 

Dans le cadre de l’aide aux personnes, la 
Communauté de Communes et l’ANACE (association 
neuvicoise, animation de coordination et d’entraide) de 

Neuvic assure un portage des repas à domicile pour les 
personnes qui en ont besoin. 

La communauté de commune prend en charge une 
partie du coût du repas, soit 1,50 €. Nous vous invitons à 
vous faire connaître auprès de la mairie ou de l’ANACE si 
vous êtes intéressé. 

ANACE (Aides Ménagères) de Neuvic : 
Mme DOBINSKI – Tél : 05 53 81 52 84 

RAPPEL SUR LES FEUX DE JARDIN 

Nous vous rappelons que les feux de jardin sont 
théoriquement interdits par la loi au titre du règlement 
sanitaire départemental. Cependant votre commune 
tolère ces feux du 1er octobre au 30 mars à condition 
d’éviter toutes nuisances pour le voisinage. Ces 
tolérances s’appliqueront uniquement aux déchets de 
jardin. Le brûlage de tout autre détritus (plastiques, 
cartons…) est strictement interdit et peut être 
lourdement sanctionné, ainsi qu’un feu en dehors des 
dates autorisées peut entrainer à vos frais l’intervention 
des pompiers doublée d’un procès verbal de 
gendarmerie. 

Pour tous vos déchets jardin ou autres, utiliser au 
maximum la déchetterie; ceux-ci seront revalorisés ou 
transformés en compost. 
 

 
 

Artisans 
Jules CHARMOIS : Agriculteur bio et prestations agricoles 

Boisset – 06 85 70 12 75 
Christian DESMOULIN - Bouilleur de cru ambulant 
Mickaël et Heather NIXON - Horticulteur bio 

Daudière basse - 05 53 07 40 16 
Hervé PIEDFER - Entreprise de terrassement 

Maison Neuve – 05 53 04 52 23 
Fabrice MAJEK / Serge RAMONAS - Peinture/ Plâtrerie 

Croix blanche – 05 53 04 24 71 
Jean-Luc SOULIMENT - Maçonnerie 
Les Côtes – 05 53 04 96 96 
Nicolas DORCHIN – Menuiserie 

Ferronie – 05 53 04 90 46 
Rémi MARTRENCHAS - Agriculteur bio 

Daudière haute – 09 54 15 50 09 
Philippe JASSELIN  - Multiple rural 

restaurant, bar, épicerie - Le Bourg – 05 53 07 81 08 
Stéphane AKNIN - Abattage-élagage 

Le Bourg – 06 18 52 85 85 

Jonathan et Kathlenn CROFT-WHITE - Bar étang 
Etang des Garennes 

 

Artisanat d’art 
Gérard CURY - Sculpteur sur bois - Seyssac Est – 05 53 54 75 50 
Joël BEYNEY - Sculpteur sur bois - Jaubertie – 05 53 54 06 97
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Que faire si vous soupçonnez une intoxication ? 



NAISSANCES 
03/12/2009 : Ambre TAUBY 
 fille de Patrice TAUBY  
 et de Laëtitia MAURA 
 du lieu-dit « Vitrac » 

12/02/2010 : Nora AKNIN 
 fille de Stéphane AKNIN 
 et de Caroline BOBIN du bourg 
03/03/2010 : Kenzo REY – BAPTISTE 
 fils de Michel BAPTISTE 
 et de Jessica REY 
 du lotissement Maison Neuve 

MARIAGES 
22/05/2010 : Jérôme, Laurent GOURMEL 
 et Cléa, Alexia PERCIVAL 
 domiciliés à « La Chaise » 

12/06/2010 : Gérard, Etienne BLÜML 
 et Isabelle, Marie-Louise DECLERCQ 
 domiciliés à « Puygros » 
17/07/2010 : Alain, Pierre CASTAN 
 et Marie-Laure DAL’BEN 
 domiciliés à « Vitrac » 
28/08/2010 : Nicholas, James GROWSE 
 et Abbie WEBBER 
 domiciliés à « Vitrac »  
28/08/2010 : Didier, Laurent CALVES 
 et Laurence, Catherine GUINIER 
 domiciliés « Les Réveilles » 

Merci aux généreux donateurs dont la quête a été remise 
pour les œuvres communes. 

DECES 
05/03/2010: Patrick PICARD 
 du lieu-dit « Jaubertie »  
03/04/2010 : Joseph FERRE 
 du bourg  
01/05/2010 : Henri CAUHAPE 
 du lieu-dit « Les Barbilloux »  
10/08/2010 : Jacques CANTIRAN 
 décédé au lieu-dit « La Cabane du Facteur » 
30/10/2010 : Christiane CHERCHOULY née MATHIEU 
 du lieu-dit « Peypissot »  
09/11/2010 : Christiane AZZIMONDI née CADET 
 du lieu-dit « Charroux » 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS 
Fabien PEYRARD et Magalie VIERGE avec leur fils Gaspard, 
« La Jaubertie »  
Jacky BELUCHE, « La Jaubertie »  
Ludovic LACHAUD et Aurore BOUDINIET, « La  Jaubertie »  
Sébastien CERTAIN et Frédéric MASSUYES, « La Jaubertie »  
Benjamin COUSSEAU et Marguerite LERSTEAU, 
« Fenêtre Basse »  
Jonathan et Kathleen CROFT-WHITE, « Etang des Garennes » 
Pierre et Nadine GUIBERT, rue des Cailloux, le bourg  
Ludovic VANDERMEERSCH et Bénédicte HERAUT  
Isabelle BLÜML-DECLERCQ, « Puygros » 
 

 

 
 
  
 
 
 
 
 

 
  

  
   
  
  
  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
  
  
  
  
  
  
  

 
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le personnel communal en images 

Les employés titulaires : 

 

 Sylvie DURU 
 Secrétaire de Mairie 

 
 Laurent BOISSERIE 

 Agent technique 

 Michelle DUFOUR 

 Cédric ILPIDE  Agent technique cantine 
 Agent technique   

Les employés non titulaires : 

 
 Kim  BOMBEKE 
Agent d’entretien 
et garderie en CAE   
  Laurent BORDES 

Agent d’entretien en CAE 
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Partager vos vacances : devenez familles d’accueil. 

Durant trois semaines, en juillet, tissez des liens 

d’amitié dans le cœur d’un enfant. Accueillir, c’est 

donner un peu de soi pour recevoir tellement. 

Rejoignez-nous dans ce grand élan du cœur. Vous 

pouvez nous contacter au : 

 

Secours Catholique - 05 53 05 79 29. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fête des écoles 

du RPI  

LEGUILLAC 

SAINT-AQUILIN 

 
Samedi 19 juin, l’association «Le Trait d’Union» a 

organisé la fête des écoles du RPI LEGUILLAC/SAINT- 
AQUILIN. De la maternelle au CM2, les enfants ont fait 
une démonstration de chants et danses, dirigés par leur 
enseignante respective. Les enfants se sont fait plaisir 
avec les différents jeux proposés par les parents 
bénévoles. La pluie a hélas écourté la soirée. Après le 
tirage de la tombola, chacun est reparti ravi de cette 
journée récréative. 

L’association remercie la municipalité, les parents 
d’élèves, les enseignantes et les enfants pour leur 
participation. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Rappel aux parents :  

Trait d’Union a financé pour l’année 2009/2010 :  

 Transport en car du RPI  
 Cadeaux de Noël 
 Abonnements magazines 
 Participation à diverses sorties 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas Tapas samedi 10 avril 2010 

 

Trait d'Union a fêté ses vingt ans. Pour cette occasion 
une centaine de convives s'est retrouvée pour une 
soirée Tapas et pour partager cet évènement. 

Tous les bénéfices de cette soirée sont intégralement 
reversés aux 5 classes du RPI Léguillac/Saint Aquilin. 

Merci à tous les participants et aux bénévoles en 
espérant que cette association poursuive son périple. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renouvellement du bureau 
de l'association 

Présidente : Cécile SPITAEL 

Vice Président : Alain CHANU 

Secrétaire : Priscilla DEBRUGE 

Trésorière : Nicole SAUVESTRE 

Trésorière adjointe : Anne Michèle TRELY 
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Les années se suivent mais ne se ressemblent pas... 
Depuis 1985, les écoles de Saint- 

Aquilin et de Léguillac de l'Auche sont 
organisées en Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (R.P.I). 
L'objectif  premier  de cette organisation, 
souhaitée par les municipalités, était 
d'éviter la fermeture des petites écoles et 
de surcroît d'accentuer la désertification 
des campagnes. Pari tenu! Les deux 
écoles sont belles et bien vivantes et 
offrent de très bonnes conditions 
d'accueil et de travail grâce à la volonté 
des municipalités, des communautés de 
communes et des équipes éducatives. 

Cette année, l'école de Saint Aquilin, accueille 46 élèves, de 
la petite section à la grande section de maternelle. L'école de 
Léguillac en accueille 74, du cours préparatoire au cours moyen 
deuxième année. Chaque année d'école est pour l'élève source 
d'apprentissages nouveaux. C'est le rôle de l'enseignant de 
diversifier les supports et les outils d'apprentissages afin que les 
élèves se les approprient au mieux. C'est pourquoi, cette 
année, l'équipe éducative de l'école de Saint Aquilin, se lance 
dans l'aventure d'une classe de découverte! Il n'est jamais tôt 
pour vivre ses propres expériences, pour s'ouvrir au monde et 
s'y confronter. Mais rassurez-vous, tous ces petits bambins 
seront parfaitement préparés et encadrés! 

Je tiens à remercier très sincèrement toutes les personnes 
qui contribuent humainement et financièrement au bien être 
de l'école : la mairie et ses employés, toujours présents en cas 
de besoin, l'Amicale laïque (USEP), le Comité des Fêtes, ainsi 
que Trait d'Union, l'association des parents d'élèves du R.P.I.  

Au nom de toute l'équipe éducative, je vous présente mes 
meilleurs vœux pour l'année 2011. 

V. BORDAGE  
Directrice de l’école 

 

L’accueil de loisirs 
 (05 53 54 17 00) ouvre dès 
7h30 jusqu’ à 9h. Nous lisons 
des histoires ou faisons des 
activités calmes telles que : 
créations manuelles, coloriages 
ou jeux de plateau. Il est 
possible de s’occuper seul ou  
même de prendre son petit 
déjeuner. 

Le soir de 16h15 à 18h30… 
c’est plus sportif…Le tarif ? c’est 0,80 € par heure.  
Il y a même un goûter d’offert à 17h et, dès qu’il fait 
beau c’est en plein air ! Rien n’est obligatoire, chacun 
son rythme et ses envies… Comprenez qu’ils ne sont pas 
pressés de partir… Conditions ? s’inscrire ! 

 
 
Le mercredi et certaines vacances 

le centre de loisirs est basé à 
Chantérac. Il est ouvert dès 7h30 
jusqu’à 19h. Tout enfant de 3 à 12ans 
est le bienvenu. Le « programme » 
est distribué dans les classes à tous 
les enfants du RPI. Des activités 
adaptées à l’âge des enfants sont 
proposées, il y a un temps calme et 
des temps libres. 
Là aussi ils ne s’ennuient pas : parmi 

 les sorties : cinéma en 3 D, patinoire, cirque de Moscou 
sur glace au Palio, ferme du Parcot, La Jemaye… 

Evelyne 
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FOOTBALL CLUB SAINT-AQUILIN SEGONZAC : 
SAISON 2010-2011 

Le club de foot Segonzac / Saint-Aquilin est en 
sommeil par manque de joueurs. 
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La première tranche des travaux est terminée, les 

interventions effectuées sur la végétation encombrant le lit 

de cette rivière sont de nature à nous satisfaire. 

La seconde tranche de travaux débutera au printemps 

2011, la reconnaissance des lieux nous a permis de découvrir 

des sites magnifiques, mais aussi des lieux de zones humides 

dont la préservation s'impose qu'il s'agisse des multiples 

sources qui alimentent le Salembre ou les frayères envasées 

que nous nous efforcerons de rendre fonctionnelles. 

Le conseil syndical a décidé de faire de cette seconde 

tranche, outre les travaux habituels de nettoyage du lit du 

ruisseau, une opération de sauvegarde des milieux humides, 

axée sur la protection des sources en favorisant un travail 

léger sur les rieux en aidant ainsi l'écoulement des eaux 

stagnantes vers le lit principal de la rivière (Charroux, les 

Fontenelles, les Fontaines etc...). 

Egalement des interventions ponctuelles amélioreront la 

libre circulation des eaux sur le rieux dit de Combenègre 

situé sur la commune de Tocane. 

Chaque commune appartenant au syndicat bénéficiera 

d'une intervention. 

Le coût de cette tranche avoisinera les 160 000 € 

subventionné à hauteur de 80 pour cent par l'Agence de 

l'Eau, le Conseil Régional, et le Conseil Général, la part payée 

par le syndicat restant à 20 pour cent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préservons ce potentiel naturel, qui se fragilise, et 
retrouvons nos ruisseaux à truites et à écrevisses. 

 

 

LE SYNDICAT DES TRANSPORTS 
 SCOLAIRES 

 (canton de Saint-Astier) 

SAINT-AQUILIN adhère au syndicat pour le transport 

de 20 enfants au collège de Saint-Astier. La participation 

pour la commune est en 2010 de 1447 euros soit environ 

72 euros par élève. 

 
 
 
LE SYNDICAT DES ORDURES MENAGERES DE RIBERAC 
LES DECHETS A SAINT-AQUILIN 

Le SMCTOM vous présente les déchets collectés par 
leurs services durant l'année 2009. 

D'une manière globale sur l'ensemble de son territoire, 
le syndicat a collecté 5 656 tonnes de sacs noirs (déchets 
résiduels) et 1015 tonnes de sacs jaunes (DPS). 

Et vous, qu'avez-vous produit comme déchets sur 
l'année 2009? 
 
 Pour l'ensemble Pour chaque habitant 
 de la commune : de la commune : 
- Sacs noirs: 115 Tonnes -  Sacs noirs: 209 kg 
- Sacs jaunes: 20,73 Tonnes -  Sacs jaunes: 37,40 kg 
- Verre: 14,17 Tonnes -  Verre: 28,63 kg 

 
Nous arrivons à la fin de l'année 2010, voyons les 

tendances de cette année : (les chiffres représentent les 
déchets collectés de janvier à octobre 2010 inclus) 
 
 Pour l'ensemble Pour chaque habitant 
 de la commune : de la commune : 
- Sacs noirs: 94,5 Tonnes -  Sacs noirs: 171 kg 
- Sacs jaunes: 17,02 Tonnes -  Sacs jaunes: 30,79 kg 
- Verre: 12,05 Tonnes -  Verre: 23,34 kg 

 
 Pour comparaison, Pour comparaison,  
 même période en 2009 : même période en 2009 : 
- Sacs noirs: 77,35 Tonnes -  Sacs noirs: 168,89 kg 
- Sacs jaunes: 15,04 Tonnes -  Sacs jaunes: 32,84 kg 
- Verre: 11,16 Tonnes -  Verre: 24,37 kg 

 

Face à l'ampleur des quantités de sacs noirs produits 

par chacun d'entre nous, l'installation de stockage des 

déchets non dangereux de St Laurent des Hommes doit 

s'agrandir sur 12 ha afin d'accueillir nos déchets jusqu'en 

2042 (à raison de 50 000T/an).  

Afin de réduire au maximum l'impact 
environnemental, de nouvelles installations sont en 
cours: 

 Un procédé de valorisation biologique au sein  de la 
zone de stockage par le principe de recirculation 
des jus (lixiviats) permettant d'accroître la réaction 
de fermentation des déchets et donc la production 
de biogaz, 

 Une unité de valorisation énergétique du biogaz par 
des turbines permettant de produire de l'électricité. 
Les calories de ce procédé seront également 
récupérées afin de produire de la vapeur par un 
système d'échangeur thermique. 

SS YY NN DD II CC AA TT SS   
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LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT DE LA VALLÉE 
DU SALEMBRE 

 

La source du Salembre aux Fontenelles 



 

 

 

 

 

 

 

 

Une alternative à l'enfouissement existe, il s'agit de l'incinération dans des fours spécifiques où les fumées sont bien 
évidemment traitées, mais la Dordogne ne souhaite pas s'en  équiper. 
 

Quelles solutions pour diminuer ma quantité de sacs noirs? 
Tout le monde peut produire moins de sacs noirs, il suffit de trier ses déchets! 
D'un côté le sac jaune : où il faut déposer uniquement les déchets d'emballage, c'est-à-dire : 

 

1 - Plastiques : ceux en forme de bouteille et de flacon uniquement 
2 - Petits cartons  
3 - Briques alimentaires 
4 - Papiers propres, revues, journaux, magazines, enveloppes 
5 - Boîtes métalliques et aérosols 

Les emballages en plastique admis dans le sac jaune sont seulement ceux en forme de flacon et bouteille. 
 
De l'autre côté le composteur : 
C'est simple, il vous suffit de vous procurer un composteur, de vous en fabriquer un ou bien de faire « un tas ». 
Vous pouvez y mettre vos déchets de cuisine (épluchures, marc de café/thé, reste de repas...) ainsi que vos déchets 
verts (tonte, taille, fleurs, feuilles...), vous produirez alors 30% de moins d'ordures ménagères. 
 

 

 

 

CAMPAGNE DEPARTEMENTALE SUR LA COLLECTE DU VERRE 

Votre commune en partenariat 
avec le SMCTOM du secteur de 
Ribérac, et avec le soutien du SMD3 
(syndicat départemental de 
traitement des déchets), engage une 
campagne de collecte du verre. 

Encore trop de bouteilles et 
bocaux en verre se retrouvent dans 
les sacs noirs au lieu d’être déposés 
dans une colonne à verre. 
Quelles sont les conséquences de ce 
mauvais geste? 

 D’un point de vue 
environnemental : le verre n’est 
pas recyclé, il sera enfoui. 

 D’un point de vue économique : un coût financier 
bien plus important si le verre est déposé dans le 
sac noir plutôt que d’être recyclé. 

 
 

En 2009, la moyenne du syndicat était de 38,99 
kg/an/hab. de verre collecté alors que la moyenne 
nationale est de 45,73 kg/an/hab. Pour arriver à cette 
moyenne et ainsi augmenter le taux de recyclage, il 
suffit de trier l’équivalent de 13 bouteilles (75cl) 
supplémentaires par personne et dans l’année. 

 
N’oublions pas que qualité et quantité vont de 

paire : Ne mettre que les bouteilles, pots et bocaux en 
verre dans les colonnes à verre. 

 
 
N’oublions pas que le verre se 

recycle à l’infini et qu’avec une 
bouteille on refait une bouteille ! 
On économise ainsi de l’énergie 
et du sable. Enfouir le verre ne 
sert à rien… 
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Pour toute information complémentaire, 
n'hésitez pas à nous contacter au SMCTOM 

au 05 53 92 41 68  
ou sur notre site internet sur www.riberac.fr. 

  

Si vous souhaitez en savoir plus sur la gestion de 
vos déchets, les centres de traitement peuvent être 
visités, pour cela il vous suffit de nous contacter. 

http://www.riberac.fr/


  
 
 
 
 
 
ASSOCIATION FIL VERT 
L’association Fil Vert basée à Saint-Aquilin a pour 

vocation de créer du lien social en espace rural, réunir 
les acteurs locaux et organiser ensemble des éco-
manifestations culturelles, musicales et artistiques. 

Cette année, deux dates clé ; la première le week-end 
des 28 et 29 août 2010 un festival à Saint-Aquilin : au 
programme, samedi 28 après-midi spectacle de voltige à 
cheval avec Mixéréna, de la jonglerie et des ateliers 
cirque autour d’un grand tipi, des stands (le SMCTOM de 
Ribérac, notamment qui a contribué à gérer les déchets 
sur le site en nous confiant des « points tri ») et des 
exposants; le soir concert avec la Compagnie Anacrouze, 
Caumon et Costa, les Black Frog de Thenon, et The King 
Stone de Ribérac. 

Le dimanche 29 au matin, sur la place de l’église, un 
marché artisanal et des producteurs locaux avec des 
produits de la ruche de Mr BERBEN (Mensignac), de la 
viande de Rémi MARTRENCHAS (Saint-Aquilin);  
Mr VALBOUSQUET nous a fait une démonstration 
d’énoisage mécanique et Mr PEYTOUREAU a pressé les noix.  
 

 
 
 
 
 
 
 

Enfin l’après-midi la Compagnie Galop de Buffles de 
Saint-Aquilin nous a offert un spectacle : « Alexandre et 
Vasco ne manquent pas d’air ! » 

Comme prévu, et malgré les menaces de neige, l’association 
Fil Vert a organisé un concert animé à la salle des fêtes de 
Chantérac. Un groupe de Chantérac est venu donner de son 
temps : « Finger Lickin Good » (pop rock reggae), mais aussi 
« Coco Shung » (rock français), « Djam Addiction » (impro jazz), 
« Graines del Paz » (chanson folk) et « OPA » (impro funck) 

Merci encore à tous les 
bénévoles pour la tenue des 
buvettes et des stands de 
restauration sur chacune de 
ces éco-manifestations 
et à la Communauté de  
Communes de la Vallée du Salembre pour son soutien et 
le prêt de matériel. C’est grâce à tous ces partenaires 
que 2010 fut pleine d’échanges et d’animations dans 
notre belle campagne! 

Pour 2011, une manifestation à thème est prévue au 
printemps, et un festival sur la journée du 14 août! 
Venez nombreux ! 

CHORALE L’"Oreille en coin" 
A l'"Oreille en 
coin", l'année 
s'annonce tout à 
fait sympathique. 
Nous avons le 
bonheur d'accueillir 
une nouvelle basse, 

Daniel, ainsi que deux altos, Sylvie et Corinne, ce qui 
donne un chœur maintenant mieux équilibré et plus  
"solide". Nous avons donné quelques concerts à 
Chantérac, Ségonzac, ainsi qu'à la maison de retraite de 
Tocane, opération qui sera reconduite le 16 janvier 
prochain ; nous avons participé à la rencontre chorale de 
Brantôme en mai 2010. Les rencontres entreprises cette 
année avec le chœur de Beychac et Caillaux en Gironde 
ont permis de monter une pièce de la renaissance pour 
double chœur, que nous avons chantée à l'abbaye de 
Boschaud en juillet dernier. Le résultat acoustique nous 
a tellement emballés, que nous nous donnons deux ans 
pour organiser un voyage en Italie pour chanter cette 
magnifique musique dans les églises faites pour. Nous 
chantons le 18 janvier à la cathédrale St Front à 
Périgueux et d'autres prestations, de fête de la musique 
et autres seront annoncées.... En bref, le groupe est bien 
soudé, très sympa. Nous avons la prétention de chanter 
du mieux que nous pouvons, sans jamais oublier le 
sourire et la convivialité, et nous restons efficaces pour 
les pique-niques.  

Nous recrutons encore quelques chanteuses et 
chanteurs, avec ou sans expérience, mais toujours avec 
l'intention de chanter du mieux possible avec bonheur et 
sourire. Les répétitions sont le mercredi dans la salle 
sous la Salle des Fêtes à Saint-Aquilin vers 20h15. 
 
LA COMPAGNIE 
GALOP 
DE 
BUFFLES 
Après la présentation de 
son dernier spectacle 
jeune public "Alexandre 
et Vasco ne manquent  
pas d'air" au festival off d'Avignon du 8 au 31 juillet 
dernier, la Cie a pour projet une nouvelle création 
"Cheese ! Mister Cheese", un spectacle tout public. 

Bien sûr la Cie continue de travailler sur divers autres 
projets, notamment un roman photo avec une classe de 6ème du 
collège de Montpon-Ménestérol, un Feuilleton radiophonique 
avec les jeunes de l'Institut Médico-éducatif de Neuvic, les 
ateliers relais au collège Laure Gatet de Périgueux,  les ateliers 
du regard avec les écoles primaires de La Coquille, Chalais et 
Mialet, des ateliers théâtre et vidéo ont eu lieu aux Centres de 
détention de Neuvic et Mauzac. 

La Compagnie Galop de buffles vous présente ses 
meilleurs vœux pour l'année 2011. 
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L'Office de Tourisme de Neuvic communique : 
Lorsqu'il y a création de nouvelles associations ou lors de 
renouvellement de bureau, il est impératif de prévenir 
l'Office de Tourisme, la Mairie et la Préfecture. 
Les cotisations à l'OT sont supprimées. Un agenda sera 
actualisé tous les mois pour les festivités et envoyés dans 
les mairies. Toutes les associations et tous les citoyens 
peuvent s'inscrire à la Newsletter du blog de l'OT. 



LLAA  VVAALLLLEEEE  MMAAIISS  QQUU’’EESSTT  CCEE  

QQUU’’EELLLLEE  FFAABBRRIIQQUUEE……   

Ce dimanche 12 décembre 2010 restera dans les annales 
de la commune de Saint Aquilin. 

Ce jour a, en effet marqué l’aboutissement d’une période très 
active de démarches pour la remise en état du campanaire de 
l’église. L’association les « Amis de Saint Aquilin » s’était fixée cet 
objectif au printemps 2010 lors d’une réunion en présence de M. 
Remi PAULIN de la Fondation du Patrimoine, M. BLANC de la 
Société BODET, et Mme DURIEUX Maire de Saint-Aquilin. 

La Fondation du patrimoine dont la mission première est la 
promotion et la restauration du patrimoine de proximité ayant 
proposé d’accompagner financièrement le projet, Madame le Maire 
ayant accepté d’en être Maître d’ouvrage, les membres du bureau de 
l’association à l’unanimité ont décidé ce jour là, de se mobiliser pour 
mettre en œuvre le projet de restauration des 3 cloches, Saint Eutrope 
(1701), Marie (1850), ainsi que l’électrification de Charlotte (1895). 

Tous ces efforts furent récompensés par le succès de la fête de 
ce dimanche 12 décembre, où nombre d’amis et de fidèles 
s’étaient rassemblés pour assister à la bénédiction de la cloche 
Saint Eutrope, qui trônait dans la nef principale de l’église joliment 
fleurie par Laura BRAFFY. Les Pères Sébastien et Francis de Saint-
Astier concélébrèrent la messe. Pour le plus grand plaisir de tous 
les « 3 Jacques » firent la surprise à l’assemblée de débuter et de 
clore la cérémonie par une interprétation inédite sur le thème des 
« 3 cloches ». Après l’office Annie LESPINASSE Présidente des 
« Amis de Saint-Aquilin » retraça les démarches faites et remercia 
les membres de l’association qui ont accepté de passer dans les 
villages pour mobiliser les habitants autour de ce projet ambitieux :  

Claudie ALEPEE, André BONNET, Francette CALVES, Frédéric 
DUDOGNON, José LARTIGAU, Marie Hélène LEBRET, Patrick 
MATHIEU, Dany SOULAN, Dany&Colette VAILLANT, furent cités. 

Madame le Maire Josiane DURIEUX prit la parole pour 
remercier, la Fondation du patrimoine ainsi que tous les 
donateurs, le Conseil Général, Monsieur le Député, la 
fondation Agir de la Caisse Régionale du Crédit Agricole,  
l’association les « Amis de Saint Aquilin » et tous les habitants.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin Monsieur Pascal DEGUILHEM Député, dit sa satisfaction 

devant le succès de cette initiative en adressant ses 
remerciements à tous les participants. Toute l’assemblée à été 
alors conviée au pot de l’amitié offert par la Mairie. Puis dans une 
Salle des Fêtes comble, plus de 130 convives ont pu apprécier un 
excellent repas préparé par le chef cuisinier Gérard PRIGENT et 
élaboré à partir de produits bio, issus du terroir de Saint-Aquilin. 

Dés 16h30 tous étaient conviés à assister à un concert offert 
dans le cœur de l’église par la chorale de Saint-Aquilin « l’Oreille 
en coin ». Enfin le moment tant attendu arriva et les cloches 
purent à la volée faire entendre leur voix. 

Désormais « Charlotte » la plus petite des cloches sonnera 
automatiquement l’Angélus, matin midi et soir, alors que 
l’ensemble du campanaire pourra continuer à annoncer 
traditionnellement grâce aux sonneurs de cloches les 
évènements importants du village. 

 

Annie LESPINASSE 
Association « Les Amis de Saint-Aquilin » 

 

 

 

 

 

Le festival 2010 a été grâce à son thème très riche en 
émotions... "la vallée émois et moi" a accueilli plus de 
8000 personnes sur les 10 communes partenaires. Le 
public de Saint-Aquilin a découvert un trio de filles 
totalement déjantées : boudu les cops suivi d'une bande 
de garçons électriques "minima social club". Le tout 
agrémenté des traditionnelles tapas bien connus de 
tous, et là comme à chaque fois, la nuit, n'en finit 
pas...notons que ces soirées ont le mérite de s'adresser à 
tous les publics du plus jeune au plus âgé et que chacun 
y trouve son compte. 

En 2011, aux côtés du centre culturel de la fabrique, 
de la ligue de l'enseignement, les communes de Saint- 
Astier, Grignols, Annesse et Beaulieu, Neuvic, Bourrou, 
St Léon, Manzac, Saint-Germain et bien sûr Saint-Aquilin 
repartent pour une nouvelle édition... 

18 ans, la vallée est majeure; "La vallée mais qu'est ce 
qu'elle fabrique" tel sera le thème de cette nouvelle édition. 

Une question que beaucoup se pose... nous allons 
tenter d'y répondre... elle fabrique… Bonheur? 
Rencontres? Bonne humeur? Tout cela c'est sûr autour 
de repas et de spectacles toujours très attendus et 
durant plus de 3 semaines... 

Ouverture du festival à Chantérac le samedi 14 mai et 
clôture à Saint-Astier le 11 juin 2011. Saint-Aquilin 
accueillera sa soirée tapas le samedi 21 mai et les 
enfants des écoles maternelles du département sur 4 
journées complètes les 23-24-26 et 27 mai. A cette 
occasion, toutes les personnes qui ont du temps et envie 
de participer à ce beau projet sont les bienvenues. 

N'hésitez pas à contacter la mairie de Saint-Aquilin, le 
Comité des Fêtes ou la Fabrique à Saint-Astier pour plus 
de renseignements. 

 
Agnès GARCENOT, Directrice  
Centre culturel La Fabrique
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ASSOCIATION « Les Amis de Saint-Aquilin » 



 

  
 

 

 

 

Les excellents Agenais du Minima Social  
Club ont mis le feu sur la place. 

 

 

 

 

 

FETE DU VILLAGE 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

MARCHE DE NOEL 

 

   

 Exposition-vente  
 5 décembre 2010 

  
 

 

Bilan de l’année 2010 du Comité des Fêtes. 
L’année a été riche en évènements : la belote, le loto, 

la fête patronale, les tapas dans le cadre du festival de la 
vallée, la fête de la musique animée par Jacques et tous 
les musiciens en herbe du village et la troupe de théâtre 
« Galop de Buffles », le cinéma plein air, la randonnée 
pédestre commentée par Joël BENEY et pour clôturer le 
marché de Noël avec sa soupe de carcasse et son vin 
chaud.  L’année 2010 a été difficile. Le manque de 
bénévoles s’est fait sentir pour l’organisation des 
manifestations.   

En 2011, le 8 janvier à 18h30 renouvellement du 
bureau, nous cherchons des bénévoles pouvant apporter 
des idées nouvelles. Dans le cadre de la présentation du 
bilan de l’année 2010, un apéritif dinatoire sera offert. 

 
 

Les manifestations prévues pour 2011 :  
La belote fin janvier, le loto en février, la fête 

patronale en avril, le festival de la vallée avec nos 
fameux tapas. Cette année Saint-Aquilin accueille les 
écoles, nous aurons besoin de bonnes volontés. La fête 
de la musique; un atelier sera mis en place par Jacques 
pour la préparer. Une randonnée pédestre sera 
organisée pour le mois de septembre. Le marché de 
Noël clôturera l’année 2011. 

Bonne année à tous  
Le Comité des Fêtes 

Fête de la Musique 

 

Assemblée générale du Comité des Fêtes 
(renouvellement du bureau) 

Le samedi 8 janvier 2011 à 18H30 à la Salle des Fêtes.  
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Randonnée pédestre 

SOIREE TAPAS 
samedi 15 mai 2010 


